
 

 

 
LACROIX Group 

Société Anonyme à Conseil d’Administration 
au capital de 32 055 239,04 euros 

Siège Social : 17 rue Océane - 44800 Saint-Herblain 
855 802 815 RCS Nantes 

 

 
 
 

 
RAPPORTS DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 
 
 
 
 
Les rapports des Commissaires aux comptes sont à votre disposition, ci-après, à savoir : 
 
- Rapport des Commissaires aux comptes sur l’émission d’actions et de diverses valeurs 
mobilières avec maintien et/ou suppression du droit préférentiel de souscription - Résolutions 
n°14, 15, 16 et 17, 
 
- Rapports des Commissaires aux comptes sur l’émission d’actions ordinaires et/ou de 
diverses valeurs mobilières de la société réservée aux adhérents d’un plan d’épargne 
d’entreprise – Résolution n°18, 
 
- Attestation des commissaires aux comptes sur les informations communiquées dans le cadre 
de l’article L. 225-115 4° du Code de commerce relatif au montant global des rémunérations 
versées aux personnes les mieux rémunérées pour l’exercice clos le 31 décembre 2024. 
 
Les rapports des Commissaires aux comptes sont à votre disposition dans le Rapport Annuel 
2024, à savoir : 
 
-Rapport de certification des informations en matière de durabilité et de contrôle des exigences 
de publication des informations, 
 
-Rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes consolidés, 
 
-Rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes annuels, 
 
-Rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions et engagements 
réglementés.  
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Lacroix Group
Assemblée générale mixte du 16 mai 2025 - Résolutions n° 14, 15, 16 et 17

Rapport des commissaires aux comptes sur l’émission d’actions et de diverses valeurs mobilières avec maintien

et/ ou suppression du droit préférentiel de souscription

A l’Assemblée Générale de la société Lacroix Group,

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue par les articles

L. 228-92 et L. 225-135 et suivants du code de commerce, nous vous présentons notre rapport  sur les proposit ions

de délégation au conseil d’administration de différentes émissions d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières,

opérations sur lesquelles vous êtes appelés à vous prononcer.

Votre conseil d’administration vous propose, sur la base de son rapport :

- de lui déléguer, pour une durée de 26 mois à compter de la présente assemblée générale la compétence

pour décider des opérations suivantes et fixer les condit ions définit ives de ces émissions, et vous propose,

le cas échéant, de supprimer votre droit préférentiel de souscription :

 émission avec maintien du droit préférentiel de souscription (14ème résolution) d’actions ou de

toutes autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de votre

société (y compris par attribution gratuite de bons de souscription d’actions), ou de valeurs

mobilières donnant droit à l’attribut ion de titres de créances ;

 émission avec suppression du droit préférentiel de souscription par voie d’offre au public autre que

celles visées au 1° de l’art icle L. 411-2 du code monétaire et financier (15ème résolution) d’actions

ou de toutes autres valeurs mobilières, émises à t itre onéreux ou gratuit, donnant accès

immédiatement ou à terme au capital de votre société ou à l’attribut ion de titres de créance, étant

précisé que conformément à l’art icle L. 22-10-52 alinéa 1 du code de commerce, votre conseil

d’administration vous propose de l’autoriser à fixer librement le prix d'émission des titres de

capital à émettre au t itre de la 15ème résolution ;



Lacroix Group 2

 émission avec suppression du droit préférentiel de souscription par voie d’offres au public visées

au 1° de l’art icle L. 411-2 du code monétaire et financier et dans la limite légale de 30% du capital

social par an (16ème résolution) d’actions ou de toutes autres valeurs mobilières, émises à t it re

onéreux ou gratuit, donnant accès immédiatement ou à terme au capital de votre société ou à

l’attribut ion de titres de créances, étant précisé que conformément à l’art icle L. 22-10-52 alinéa 1

du code de commerce, votre conseil d’administration vous propose de l’autoriser à fixer librement

le prix d'émission des titres de capital à émettre au tit re de la 16ème résolution.

Le montant nominal global des augmentations du capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme ne

pourra, selon la 14ème résolution, excéder 19.920.000 euros au t itre des 14ème, 15ème et 16ème résolutions étant

précisé que ce plafond constitue également le plafond individuel des émissions qui seraient réalisées au titre des

14ème, 15ème et 16ème résolutions.

Le montant nominal global des obligations et autres t itres de créances donnant accès au capital social, susceptibles

d’être émis ne pourra, selon la 14ème résolution, excéder 60 000 000 euros au t itre des 14ème, 15ème et 16ème

résolutions étant précisé que ce plafond constitue également le plafond individuel des émissions qui seraient

réalisées au t itre des 14ème, 15ème et 16ème résolutions.

Ces plafonds tiennent compte du nombre supplémentaire de titres à créer dans le cadre de la mise en œuvre des

délégations visées aux 14ème, 15ème et 16ème résolutions, dans les condit ions prévues à l’art icle L. 225-135-1 du code

de commerce, si vous adoptez la 17ème résolution.

Il appartient au conseil d’administration d'établir un rapport conformément aux art icles R. 225-113 et suivants du

code de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la sincérité des informations chiffrées tirées des

comptes, sur la proposit ion de suppression du droit préférentiel de souscription et sur certaines autres informations

concernant ces opérations, données dans ce rapport.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle

de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à

vérifier le contenu du rapport du conseil d’administration relatif à ces opérations et les modalités de détermination

du prix d'émission des titres de capital à émettre.

Votre conseil d’administration vous propose de l’autoriser à fixer librement le prix d’émission des titres de capital à

émettre dans le cadre des 15ème et 16ème résolutions, conformément aux disposit ions de l’art icle L. 22-10-52 alinéa 1

du code de commerce issues de la loi n°2024-537 du 13 juin 2024 dite « loi attractivité » entrée en vigueur le 14

septembre 2024. Les articles de la partie réglementaire du code de commerce, dont notamment l’art icle R. 225-114

du code de commerce qui prévoit que le rapport du conseil d’administration doit  indiquer le prix d’émission ou les

modalités de sa détermination, avec leur justification, n’ont pas été modifiés à la suite de ladite loi. Nous ne sommes

donc pas en mesure de nous assurer que ce rapport présente une information en adéquation avec les textes légaux

et réglementaires.

Par ailleurs, ce rapport ne précisant pas les modalités de détermination du prix d’émission des titres de capital à

émettre dans le cadre de la mise en œuvre de la 14ème résolut ion, nous ne pouvons donner notre avis sur le choix

des éléments de calcul de ce prix d’émission.

Les condit ions définit ives dans lesquelles les émissions seront réalisées n'étant pas fixées, nous n'exprimons pas

d'avis sur celles-ci et, par voie de conséquence, sur la proposit ion de suppression du droit préférentiel de

souscription qui vous est faite dans les 15ème et 16ème résolutions.
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Conformément à l'art icle R. 225-116 du code de commerce, nous établirons un rapport complémentaire, le cas

échéant, lors de l'utilisation de ces délégations par votre conseil d’administration en cas d'émission de valeurs

mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres t itres de capital ou donnant droit à l’attribut ion de

titres de créance, en cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre et en cas

d'émission d’actions avec suppression du droit préférentiel de souscription.

Saint-Herblain et Nantes, le 25 avril 2025

Les Commissaires aux Comptes

FORVIS MAZARS SA ERNST & YOUNG et Autres

Arnaud Le Neen François Basthiste Luc Derrien
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LACROIX Group
Assemblée générale mixte du 16 mai 2025

Dix-huitième résolution

Rapport des commissaires aux comptes sur l’émission d’actions ordinaires et/ ou de diverses valeurs mobilières de

la société réservée aux adhérents d'un plan d’épargne d’entreprise

A l’assemblée générale de la société LACROIX Group,

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue par les articles

L. 228-92 et L. 225-135 et suivants du code de commerce, nous vous présentons notre rapport  sur la proposit ion de

délégation au conseil d’administration de la compétence de décider l’émission d'd’actions et/ou de valeurs

mobilières donnant accès à des actions nouvelles de votre société avec suppression du droit préférentiel de

souscription, réservée aux salariés et anciens salariés adhérents du ou des plans d’épargne d’entreprise de votre

société, pour un montant maximum égal à 5 % du capital social tel que constaté à la date d’émission, opération sur

laquelle vous êtes appelés à vous prononcer.

Cette émission est soumise à votre approbation en application des disposit ions des articles L. 225-129-6 du code de

commerce et L. 3332-18 et suivants du code du travail.

Votre conseil d’administration vous propose, sur la base de son rapport et sous réserve de mise en œuvre d’une des

opérations visées aux quatorzième, quinzième et seizième résolutions de la présente assemblée, de lui déléguer

pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente assemblée générale la compétence pour décider une

émission et de supprimer votre droit préférentiel de souscription aux valeurs mobilières à émettre. Le cas échéant, il

lui appartiendra de fixer les condit ions définit ives d'émission de cette opération.

Il appartient au conseil d’administration d'établir un rapport conformément aux art icles R. 225-113 et suivants du

code de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la sincérité des informations chiffrées t irées des

comptes, sur la proposit ion de suppression du droit préférentiel de souscription et sur certaines autres informations

concernant l'émission, données dans ce rapport.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle

de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à

vérifier le contenu du rapport du conseil d’administration relatif à cette opération et les modalités de détermination

du prix d'émission des titres de capital à émettre.
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Les condit ions définit ives dans lesquelles l'émission serait réalisée n'étant pas fixées, nous n'exprimons pas d'avis sur

celles-ci et, par voie de conséquence, sur la proposit ion de suppression du droit préférentiel de souscription qui vous

est faite.

Conformément à l'art icle R. 225-116 du code de commerce, nous établirons un rapport complémentaire, le cas

échéant, lors de l'utilisation de cette délégation par votre conseil d’administration en cas d’émission d’actions et/ ou

de valeurs mobilière qui sont des t itres de capital donnant accès à d’autres t itres de capital et en cas d’émission de

valeurs mobilières donnant accès à des t itres de capital à émettre.

Saint-Herblain et Nantes, le 25 avril 2025

Les commissaires aux comptes

FORVIS MAZARS SA ERNST & YOUNG et Autres

Arnaud Le Neen François Basthiste Luc Derrien
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Lacroix Group 
Assemblée générale d’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024 

Attestation des commissaires aux comptes sur les informations communiquées dans le cadre de 

l’article L. 225-115 4° du Code de commerce relatif au montant global des rémunérations versées 

aux personnes les mieux rémunérées pour l’exercice clos le 31 décembre 2024 

A l’Assemblée Générale de la société Lacroix Group, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en application de l'article 
L. 225-115 4° du Code de commerce, nous avons établi la présente attestation sur les informations 
relatives au montant global des rémunérations versées aux personnes les mieux rémunérées pour 
l’exercice clos le 31 décembre 2024, figurant dans le document ci-joint. 

Ces informations ont été établies sous la responsabilité du président-directeur général. Il nous 
appartient d'attester ces informations.  

Dans le cadre de notre mission de commissariat aux comptes, nous avons effectué un audit des 
comptes annuels de votre société pour l’exercice clos le 31 décembre 2024. Notre audit, effectué selon 
les normes d'exercice professionnel applicables en France, avait pour objectif d'exprimer une opinion 
sur les comptes annuels pris dans leur ensemble, et non pas sur des éléments spécifiques de ces 
comptes utilisés pour la détermination du montant global des rémunérations versées aux personnes les 
mieux rémunérées. Par conséquent, nous n'avons pas effectué nos tests d’audit et nos sondages dans 
cet objectif et nous n'exprimons aucune opinion sur ces éléments pris isolément. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 
diligences, qui ne constituent ni un audit ni un examen limité, ont consisté à effectuer les 
rapprochements nécessaires entre le montant global des rémunérations versées aux personnes les 
mieux rémunérées et la comptabilité dont il est issu et vérifier qu'il concorde avec les éléments ayant 
servi de base à l'établissement des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024. 

Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur la concordance du montant 
global des rémunérations versées aux personnes les mieux rémunérées, figurant dans le document 
joint et s’élevant à € 1 157 869 avec la comptabilité ayant servi de base à l’établissement des comptes 
annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024. 
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La présente attestation tient lieu de certification de l’exactitude du montant global des rémunérations 
versées aux personnes les mieux rémunérées au sens de l’article L. 225-115 4° du Code de commerce. 

Elle est établie à votre attention dans le contexte précisé au premier paragraphe et ne doit pas être 
utilisée, diffusée ou citée à d’autres fins. 

Saint-Herblain et Nantes, le 25 avril 2025 

Les Commissaires aux Comptes 

FORVIS MAZARS SA 

 

ERNST & YOUNG et Autres 

 

Arnaud Le Neen François Basthiste Luc Derrien 
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